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Chères Gâvraises, chers Gâvrais,
2024 s’ouvre.

Cette nouvelle année sera sportive.

Les Jeux Olympiques et paralympiques vont faire rayonner la 
France dans le monde. Des milliers d’athlètes venus de tous 
horizons vont se rencontrer et jouer. Qui sera le meilleur ? Peu 
importe, c’est un jeu. C’est le rendez-vous humain qui doit faire 
date, dans la ville lumière – Paris étant la première ville éclairée 
à la bougie au XVIIe siècle.

Sportive, elle le sera également aux Etats-Unis avec l’élection du 
47e Président en novembre. Pays qui vivra une éclipse totale de 
Soleil en avril ; espérons que la lumière reprendra sa place en fin 
d’année. Les Américains rendraient au monde une fière chandelle. 

2024 devra aussi nous amener vers la paix. Des millions de 
personnes vivent sous les bombes avec la peur au ventre. La 
souffrance n’est pas connue pour engendrer l’apaisement ; la 
retenue est pourtant nécessaire à la stabilité du monde.

Nous avons tous notre part de responsabilité pour y parve-
nir. Nous ne pouvons pas toujours être d’accord, là n’est pas 
la question. Mais nous devons réapprendre collectivement à 

communiquer, en allant vers son nouveau voisin, en s’écoutant, 
en avançant ses arguments, en débattant. Respectons notre 
cadre républicain, que nous avons mis des siècles à construire.

Les extrêmes, à coups de slogans publicitaires ou de tentatives 
d’appropriation de valeurs, de mots ou de symboles, voudraient 
nous faire croire que les choses sont basiques, noires ou 
blanches. Ceci est faux. Le monde est coloré, nuancé, pluvieux 
et sec à la fois. Les décisions politiques doivent être le reflet de 
ce monde.

Nuance, apaisement, écoute, lumière et défis ! 2024 doit être au 
service de ces idéaux.

Les élus et les agents de la collectivité, engagés pour défendre 
un service public inconditionnel, vous souhaitent à toutes et tous 
une heureuse année 2024. 

Bien chaleureusement,

Nicolas OUDAERT
Maire,

Conseiller départemental de Loire-Atlantique.

M. le Maire, lors de l’inauguration de la salle du Pontrais, accompagné de François Guyot, conseiller régional 
des Pays de la Loire et M. Marc Makhlouf, sous-préfet de l’arrondissement de Châteaubriant - Ancenis.
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EÉchos du Conseil

Échos des conseils municipaux du second semestre

Le Conseil municipal se réunit tous les premiers jeudis de chaque mois à 20h excepté en janvier et en août.

Rapport délégataire SAUR
M. le Maire rappelle que la SAUR est le délégataire de la commune 
du Gâvre pour la gestion de l’eau. Le délégataire a fait parvenir à 
la commune son « rapport » pour l’année 2022.
M. Daniel RONDOUIN présente le rapport à l’assemblée.
M. OUDAERT profite de ce point pour indiquer que le travail de 
maîtrise d’œuvre concernant le renouvellement de la station 
d’épuration du centre-ville, avec SCE, a débuté.
Une réunion s’est tenue cette semaine pour présenter la phase 
AVP. Les phases préparatoires vont s’étaler de juin à décembre 
2023. En janvier, le marché sera lancé pour un début des travaux mi 
2024, et une livraison en 2025. Au regard de l’inflation, de la charge 
hydraulique à prendre en compte et de l’évolution de la popula-
tion, le montant prévisionnel total (études, maîtrise d’œuvre et 
travaux) s’établit à 1,8 million d’€ TTC, pour une station équivalent 
1 700 habitants (contre 1 100 habitants à ce jour). En fin d’année, 
SCE sera invitée en Conseil municipal pour présenter la phase PRO.

Modification des tarifs du cimetière
M. le Maire rappelle que les tarifs des concessions du cimetière 
communal n’ont fait l’objet d’aucune revalorisation depuis le  
4 juin 2003 pour les concessions en terrain traditionnel et cases  
de columbarium, et depuis le 7 octobre 2009 pour les concessions 
au carré des anges et depuis le 1er octobre 2015 pour les conces-
sions de cavurnes.
M. le Maire laisse la parole à Claudie MERCIER, qui a mené ce 
travail avec les membres de la commission. Il salue l’ensemble du 
travail mené depuis la création de la commission « cimetière ». En 
effet, outre la mise en place de la commission mixte habitants / 
élus ayant travaillé sur la programmation des travaux du cime-
tière en 2022, le suivi de chantier et la participation citoyenne à la 
mise en place d’une partie de la végétalisation de ce dernier, les 
élus, accompagnés des agents de la collectivité, travaillent depuis 
le début du mandat sur la reprise des concessions et poursuivent 
leur travail par cette mise à jour des tarifs du cimetière.
Mme MERCIER indique avoir construit cette proposition en 
prenant attache avec de nombreuses communes aux alentours 
afin de trouver le bon équilibre dans ces tarifications.
M. le Maire tient également à indiquer que la commission a revu 
l’ensemble du règlement intérieur du cimetière, qui a été relu par 
notre conseil juridique à l’AMF (Association des Maires de France) 
44. Ce règlement revu a été officialisé par arrêté municipal, il y a 
quelques jours. Il est en ligne sur le site internet de la commune. 
Ainsi, le Conseil municipal fixe à l’unanimité les nouveaux tarifs, 
pour une application au 1er septembre 2023, comme suit : 

15 ans 30 ans 50 ans
Concession 120 € 240 € 390 €

Cavurne 195 € 390 €

Columbarium 300 € 600 €

Jardin du Souvenir 24 € frais pour entretien des lieux
Plaque et gravure à charge de la famille

Carré des enfants Gratuit

Les recettes afférentes resteront réparties comme suit :
1/3 sur le budget du CCAS et 2/3 sur le budget principal de la 
commune

Obligation de la mise en conformité à l’assainissement 
collectif dans le cas d’une vente
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L2224-8 et R2224-15-1, 
M. le Maire expose au Conseil municipal que pour assurer le bon 
traitement des effluents par les stations d’épuration, la commune 
s’est dotée d’un réseau d’assainissement. Les usagers ont une 
obligation de veiller à la séparation de leur branchement d’eaux 
pluviales et d’eaux usées et il leur revient de prendre en charge 
les ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées à la partie 
publique du branchement dans les conditions fixées à l’article 
L1331-1 du code de la santé publique. 
Considérant d’une part qu’il est important de veiller au bon fonc-
tionnement du réseau public d’assainissement collectif, notam-
ment par le biais de contrôles de conformité plus fréquents, 
Considérant d’autre part, l’intérêt d’harmoniser les pratiques 
entre l’assainissement collectif et non collectif dont les contrôles, 
pour ce dernier, en cas de mutation sont obligatoires, 
Considérant enfin, qu’un contrôle en cas de mutation permet de 
sécuriser la vente pour l’acquéreur et préserve le vendeur de 
toute responsabilité de vice caché,
Ainsi, le Conseil municipal, à l’unanimité :
•  Rend obligatoire le contrôle de conformité des installations de 

collecte intérieure des eaux usées ainsi que de leur raccorde-
ment au réseau public, à l’occasion de toute mutation d’un bien 
immobilier raccordé directement ou susceptible de l’être au 
réseau d’assainissement

•  Exonère de cette obligation les immeubles ayant fait l’objet d’un 
contrôle identique et conforme moins de 3 ans auparavant

•  Dit que le contrôle sera effectué par le délégataire ou toute 
entreprise dûment habilitée, aux frais du propriétaire, d’après 
les conditions indiquées dans le règlement de service

•  Rend obligatoire la transmission du résultat des contrôles 
mentionnés ci-dessus au service public d’assainissement 
collectif

•  Autorise le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
se rapportant à cette affaire

Recrutements – Organisation des services
Dans le cadre de la réorganisation des services municipaux et afin 
de les renforcer pour mener à bien les projets de la collectivité, il 
est nécessaire de créer de nouveaux postes. 
Il est donc proposé la création des postes suivants, validés à 
l’unanimité :
Pour le Pôle Administratif :
•  Un poste de responsable administratif dont les missions 

concernent le cadre d’emploi des Rédacteurs territoriaux, à temps 
complet, à compter du 1er septembre 2023. L’agent aura en charge 
notamment l’organisation quotidienne du pôle administratif. 
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•  Un poste d’Adjoint administratif principal de 1re classe, à temps 
complet, pour exercer des missions d’agent d’accueil polyvalent, 
à compter du 1er août 2023. L’agent qui occupait ce poste voit 
sa fiche de travail modifiée et occupera le poste d’assistant de 
gestion administratif et comptable.

Pour le Pôle Scolaire-Périscolaire : 
•  Un poste d’adjoint technique, existant, mais initialement fléché 

en accroissement temporaire d’activité, s’est révélé devenir un 
besoin pérenne pour la collectivité sur des missions polyva-
lentes nécessaires au bon déroulement des services scolaires, 
périscolaires et d’entretien des équipements municipaux, à 
hauteur de 23/35e.

Pour le Pôle Technique :
•  Un poste de technicien territorial, à temps complet, pour exercer 

les fonctions de responsable des services techniques, à compter 
du 1er octobre 2023.

Les rémunérations des postes créés seront calculées par réfé-
rence à la grille indiciaire correspondant à chaque cadre d’em-
plois. Les agents percevront les primes et indemnités définies par 
délibération.
M. le Maire indique, par ailleurs, que conformément aux orien-
tations budgétaires votées en avril, le régime indemnitaire pour 
l’ensemble des agents (contractuels ou fonctionnaires) de caté-
gorie C a été revalorisé d’environ 100 € par agent et par mois, et 
ce à partir de juillet. Un travail d’homogénéisation, en fonction des 
cadres d’emplois, a été au centre de cette réflexion.
Bien évidemment, ces revalorisations ont été réalisées dans le 
cadre réglementaire et délibération en vigueur concernant l’IFSE 
(Indice de fonctions, de sujétions et d’expertise).
Cette décision viendra en plus de la revalorisation du point d’in-
dice de 3,5 % entrée en vigueur en janvier 2023 et en plus de la 
nouvelle augmentation du point d’indice de 1,5 % de juillet 2023 et 
de toute autre décision gouvernementale à venir.

Hommage à Aurélien DOUCHIN
Le Conseil municipal de juillet se conclut par un hommage à 
Aurélien DOUCHIN, décédé à l’âge de 46 ans.
Conseiller municipal de La Chevallerais et vice-président du Pays 
de Blain en charge des animations territoriales, où il menait la 
politique culture, gestion des équipements sportifs communau-
taires, politique de l’âge, enfance et petite enfance.
Dans sa vie professionnelle, il était également au service des 
jeunes, en tant que Directeur de la Mission Locale Nord Atlantique. 
Aurélien restera dans les mémoires comme une personne enthou-
siaste, engagée et très humaine.
M. le Maire invite l’ensemble du Conseil municipal à une minute 
d’applaudissements.

Convention d’occupation du domaine public pour 
l’installation d’une antenne relais Bouygues Télécom/
SFR (référence cadastrale section ZC parcelle 80)
M. le Maire introduit ce point en indiquant avoir été démarché 
par la société Cellnex France, pour le compte de l’opérateur 

téléphonique Bouygues, en vue d’une implantation sur le territoire 
gâvrais. 
La couverture par différents opérateurs (Orange et Free) sur 
le centre-ville et le sud de la commune étant satisfaisante, la 
commune a proposé 2 terrains au nord de l’agglomération, dans le 
but d’assurer une couverture réseau plus complète sur l’ensemble 
des limites administratives.
La société Bouygues a décidé de retenir le site du parking de 
terrain de football Donatien MEREL, et nous a adressé un projet 
de bail, pour cette antenne de 36 mètres de haut, qui doit accueil-
lir des émetteurs Bouygues mais également SFR. L’emplacement 
réservé sera d’une superficie d’environ 75m² afin de lui permettre 
l’implantation, la mise en service et l’exploitation de ses équipe-
ments techniques.
Cette antenne pourra être équipée de la 5G, si l’opérateur le 
décide. Elle sera mise en service en 4G. Le montant de la rede-
vance annuelle est fixé, après négociation, à 3 300 € net et indexée 
de 1% chaque année. 
Des échanges ont lieu après cette présentation, au sujet du lieu 
d’implantation, des ondes émises par ce type d’équipement, de la 
proximité avec certaines habitations, regrettant également qu’un 
grand pylône ne puisse accueillir l’ensemble des opérateurs.
Afin d’y répondre, M. le Maire convient qu’il ne s’agissait pas d’un 
projet de l’équipe municipale, et qu’il partage toutes ces interroga-
tions. Tout le monde souhaite avoir un réseau de téléphonie mobile 
opérant, sans avoir la nuisance de l’implantation. C’est toujours la 
difficulté de prendre des décisions dans l’intérêt général.
Mais lorsqu’un opérateur décide de s’implanter dans une 
commune pour couvrir un secteur qu’il a lui-même déterminé, 
soit la commune propose des terrains municipaux afin de faire un 
choix par défaut de l’implantation, mais maîtrisé (et la collectivité 
reçoit la redevance annuelle), soit la commune ne propose pas de 
terrain et l’opérateur démarche les propriétaires privés pour faire 
aboutir son projet.
M. le Maire propose au Conseil municipal de l’autoriser à signer la 
convention avec la société Cellnex France Infrastructures, selon 
le dossier d’information mairie transmis, ainsi que le projet de bail. 
Le Conseil municipal valide cette convention par 10 voix pour,  
6 abstentions et un vote contre.

Validation du tracé « Boucle Canal-Forêt »
M. le Maire explique que le Pays de Blain Communauté souhaite 
créer une boucle cyclable permettant de découvrir les principaux 
attraits touristiques du territoire : canal de Nantes à Brest, forêt 
du Gâvre, sites touristiques et patrimoine culturel, historique 
et des savoirs faire à Blain et au Gâvre ainsi que le futur espace 
canal qui prendra place quai Surcouf. Variante de la Vélodyssée, 
cette boucle vise à permettre aux cyclotouristes itinérants 
qui pratiquent la Vélodyssée et aux excursionnistes de décou-
vrir le territoire et à les inciter à faire halte en Pays de Blain. 
Elle a été identifiée comme échappée à créer dans le plan guide 
Départemental d’aménagement du Canal de Nantes à Brest. 
Le tracé de la boucle annexé à la présente délibération a été 
arrêté par le groupe projet suite à la réalisation d’une étude de 
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Tous les Comptes rendus des conseils municipaux  
sont consultables en mairie en version papier et au  

format informatique sur le site www.legavre.fr

Prochain conseil : 

Jeudi 8 février 2024 à 20h00 dans la salle du Puits

Convention d’indemnisation avec Charier TP – RTU Nozay relative à l’attribution d’une indemnité pour cause d’imprévision
Dans le cadre du marché conclu pour l’aménagement de la route 
de Blain – lot 2 aménagement de surface, l’entreprise Charier 
TP-RTU Nozay a demandé une indemnisation d’un montant de 
36 178,50 € HT (43 414,20 € TTC) justifiée par les augmentations 
des coûts des matières premières.
Cette demande de conclure une convention d’indemnisation est 
tout à fait valable, vu la circulaire Borne du 29 septembre 2022, 

sur le fondement de la théorie de l’imprévision codifiée au 3° de 
l’article 6 du code de la commande publique.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
d’approuver la convention d’indemnisation relative à l’attribution 
d’une indemnité pour cause d’imprévision dans le cadre du marché 
Aménagement de la rue de Blain – lot 2 aménagement de surface.

Boucle Canal – Forêt 

 

 

 
 

Boucle Canal-Forêt

faisabilité. Il s’appuie autant que faire se peut sur des routes et 
des chemins existants et traverse la forêt domaniale du Gâvre, 
domaine privé de l’État géré par l’Office National des Forêt (ONF). 
Un partenariat avec le gestionnaire de cet espace est nécessaire 
pour la réalisation de ce projet dans le cadre de la compétence 
communautaire qui prend la forme dans notre cas d’une conven-
tion de coopération.
Les travaux prévus sont du jalonnement, une amélioration des 
revêtements lorsque cela est nécessaire et la sécurisation des 
traversées et cheminement dangereux, en particulier la traver-
sée de la RD164 qui nécessite la création d’un tronçon propre de 

380 m en accotement de la route départementale. Tous les revê-
tements seront réalisés en matériaux de carrière non traités. Tous 
les aménagements prévus, en particulier les revêtements, ont été 
pensés pour être un compromis entre un impact environnemen-
tal faible (faible épaisseur, pas de liant ayant un impact carbone 
important), une bonne cyclabilité (à VTC) et les usages des chemins. 
Le cabinet BCG a été retenu pour assurer la maîtrise d’œuvre des 
travaux. En phase avant-projet, le coût des travaux est évalué à 
251 654 € HT.
Le Conseil municipal décide de valider à l’unanimité le tracé le 
tracé Boucle Canal-Forêt.
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Les pratiques évoluent…
La commission voirie a adopté, en 
début d’année, le principe du fauchage 
hippomobile des zones naturelles de la 
commune. Il s’agit d’effectuer le broyage 
des zones de prairie ou d’espaces qu’il 
est indispensable d’entretenir. 
C’est donc un attelage d’une entreprise 
gâvraise, composé d’un cheval et d’un 
broyeur entraîné avec un groupe thermique, 
qui a effectué cette prestation, autour des 
stations d’assainissement et des terrains 
des plantations de l’opération 1 Gâvrais  
1 Arbre, ainsi que sur le terrain des fêtes.

Fauchage hippomobile du terrain des fêtes.

L’accomplissement de 3 projets
Le samedi 9 décembre, en présence de M. le sous-Préfet de Châteaubriant, 
M. Marc MAKHLOUF et de M. le conseiller régional, M. François GUYOT, trois 
réalisations municipales ont été inaugurées : l’aménagement du cimetière, le 
parking du Pôle enfance et son jardin potager, le réaménagement de la salle 
du Pontrais. 

Réalisation du parking du Pôle Enfance et son jardin potager

Aménagement du cimetière

Réaménagement de la salle du Pontrais
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Renouvellement du CME
Le lundi 9 octobre 2023, toutes les classes du CP au CM2 des 
deux écoles étaient appelées à voter pour leurs représen-
tants au Conseil Municipal des Enfants, accompagnées de 
leurs enseignants. 
Ces élections, organisées par la Commission Enfance, furent 
l’occasion pour tous ces enfants de vivre un moment de démo-
cratie, comme les grands ! À l’issue du dépouillement réalisé par 
les anciens élus, 9 filles et 1 garçon ont été déclarés conseillers 
municipaux.
Anciens et nouveaux élus se sont retrouvés le 18 novembre pour un 
premier conseil : M. le Maire a remercié les anciens élus pour leur 
implication et leurs réalisations et a félicité les nouveaux pour leur 
élection. Un riche mandat de 2 ans les attend !

En bas de gauche à droite : Louise GRIPAY-RICHET, Jeanne GROLLEAU, Mylan DRÉAN et 
Charlie LE COSTOEC / En haut de gauche à droite : Ella JOYEUX, Lïou CHAILLOUX, Gladys 
FONTAINE, Raphaëlle SOURICE-LAURENT, Léonie COSSON et Amoryne LETUTOUR-LEFEVRE.

Les 800 ans du Gâvre, ce 
sera les 24 et 25 Mai 2025 !
OYEZ, OYEZ, Gâvrais et Gâvraises : La ville du Gâvre 
en 2025 c’est 800 ans, huit siècles de vie et d’His-
toire. Notre belle cité du Gâvre créée à l’époque 
médiévale en 1225 vous donne rendez-vous les 24 et 
25 mai 2025 !
Depuis le printemps, suite à l’appel lancé par la commune, 
habitants, associations et écoles de la ville du Gâvre se mobi-
lisent pour imaginer et préparer les 800 ans. Après plusieurs 
réunions d’échanges et de « remue-méninges » les idées 
fortes qui se sont dégagées de ces rencontres ont conduit 
à la création de 4 commissions thématiques qui travaillent 
respectivement sur :
- la logistique, 
- l’histoire et culture, 
- les animations culturelles,
- la création d’événements qui s’inscriront sur l’ensemble de 
l’année 2025.
Si la date de 1225 consacre la création de la ville franche du 
Gâvre par Pierre de Dreux, sa célébration s’attachera à traver-
ser les années écoulées jusqu’à aujourd’hui et vers son deve-
nir, dans un esprit dynamique, festif et convivial.

2025 arrivera bien vite, alors réservez dès à présent 
votre week-end !  
Cette manifestation, sa préparation, sa réalisation est, et sera 
aussi l’affaire de tous. Nous vous invitons donc à rejoindre 
sans tarder les commissions constituées, car nous avons 
besoin de toutes les bonnes volontés.
 

Vous trouverez tous les comptes rendus  
des commissions sur le site de la mairie

www.legavre.fr 

Prochaines réunions  
des commissions auxquelles  

vous pouvez vous joindre :

Commission 1 > Logistique et restauration : 
mercredi 17 janvier 18h30 salle du Puits

Commission 2 > Histoire et culture : 
jeudi 18 janvier 19h30 salle de la Forge

Commission 3 > Animations : 
lundi 29 janvier 20h salle du Puits

Commission 4 > Événements ponctuels sur l’année : 
mardi 16 janvier 19h30 salle du Puits

Prochaines réunions  
du bureau : 

19 février, 16 avril et 11 juin à 20h salle du Puits

Nouveaux agents
Depuis quelques mois, la collectivité a entrepris de se restruc-
turer pour mieux répondre aux besoins des habitants et à la 
charge de travail croissante. Ainsi, de nouveaux agents ont 
été recrutés.
Aurélien LEPAROUX remplace à la voirie Daniel HAURAY, parti en 
retraite avant l’été. Fabrice DANET, quant à lui, a pris le nouveau 
poste de Responsable des Services techniques.
Au pôle administratif, Nathalie BLIN-VALLÉE a pris avec le sourire le 
poste d’accueil ; Violaine ROY s’est vue confier le nouveau poste de 
Responsable des Affaires Générales.
Enfin, depuis la rentrée de septembre, c’est Pascaline BERGER 
qui occupe le poste d’ATSEM dans la classe de MS-GS de l’école 
Charles Perron.
Bienvenue à eux tous !

Fabrice DANET, Aurélien LEPAROUX, Pascaline BERGER, Nathalie BLIN-VALLÉE et Violaine ROY
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Participez à la JIDF  
au Gâvre !
Oui, mais c’est quoi ?
Le 8 mars est une journée de rassemblements à travers le 
monde et l’occasion de faire un bilan sur la situation des 
femmes, depuis 1975. 
Cette année, cette Journée Européenne des Droits des Femmes 
(JIDF) sera célébrée du 4 au 17 mars.
À cette occasion, la commune du Gâvre va proposer diverses 
animations à destination de tous les publics. 

Comment je participe ?
Une exposition photos « Femmes d’hier, femmes d’aujourd’hui, 
femmes de demain » sera mise en place.
Si vous souhaitez mettre en lumière une femme de votre entou-
rage, vous pouvez déposer en mairie une photo de cette femme 
qui sera ensuite incluse dans l’exposition (merci de faire figurer 
vos coordonnées au dos ; si vous le souhaitez, vous pourrez expli-
quer en quelques lignes l’histoire de la photo sur un formulaire en 
mairie). 
Les photos sont à déposer avant le vendredi 23 février.

Recyclons  
nos téléphones 
portables
L’Association des Maires de France et Orange 
s’associent pour collecter les vieux téléphones.
La commune du Gâvre vous propose de déposer le 
vôtre dans le collecteur prévu à cet effet dans le hall 
de la mairie.

bienvivreledigital.fr
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APEL-OGEC École St Pierre
Les bureaux OGEC / APEL de l’école St Pierre sont heureux de 
vous souhaiter à tous une belle et heureuse année 2024 ! 
Cet été, grâce à l’aide des parents, la classe de maternelle a été 
rafraîchie (peinture, réaménagement…). Concernant les effectifs de 
l’école, ils sont une nouvelle fois en hausse avec 67 élèves le jour de 
la rentrée.
Durant cette année, les élèves vont découvrir le monde à travers 
les jeux olympiques. Ils vont partager quelques journées à thème et 
relever plusieurs défis sportifs.
En parallèle, l’APEL organise tout au long de l’année des opérations 
(madeleines, sapins, saucissons/bières…) afin de financer les diffé-
rentes sorties (cinéma, sortie de fin d’année scolaire) et de soutenir 
financièrement l’OGEC.
Les parents d’élèves sont également bénévoles à de nombreux 
évènements locaux (fête des châtaignes, bal des célibataires, fête 
du muguet, fête de la forêt), ce qui permet de récolter des dons pour 
faire grandir l’école. Un grand merci à toutes ces associations qui 
nous font confiance en faisant appel à nous ! D’ailleurs, à l’occasion 
de la fête du muguet, l’école va confectionner un char et défiler, 
cette année encore, parmi vous. 
Côté animation, le 17 février 2024, aura lieu notre premier loto de 
l’année, on vous attend nombreux !

Petit changement concernant notre kermesse… celle-ci se dérou-
lera sur le site de la Génestrie le 30 Juin 2024. Une grande première ! 
Passez faire un petit coucou ! 
Enfin, nous souhaitons remercier l’investissement de Lolita DRENO 
pour ses 3 années de présidence au sein de l’APEL. Elle quitte le 
bureau mais reste tout de même membre dans l’association. Audrey 
DELHOMMEAU (ancienne trésorière) lui succède. Le bureau de 
l’OGEC, quant à lui, reste inchangé, et ne demande qu’à s’étoffer…

Composition des bureaux : 
OGEC 
Présidente : Rachelle GRONDIN
Trésorier : Romain ROUSSEAU
Secrétaire : Laura DAVID
Membres : Jérôme STRUILLOU, Nicolas RIGAUD.
APEL 
Présidente : Audrey DELHOMMEAU
Vice-Présidente : Diane HAURAY
Trésorière : Agnès PAGES MASSÉ
Secrétaire : Manon SERVOTTE
Membres : Lolita DRENO, Isabelle DUVEAU, Laure SIERRA

Contact :  apel.stpierre.legavre@gmail.com 

Amicale laïque - école Charles Perron
Toute l’équipe de l’Amicale Laïque vous 
souhaite une très bonne année 2024, 
tous nos vœux de bonheur pour cette 
nouvelle année.
L’Amicale Laïque de l’école CHARLES 
PERRON est là pour aider financièrement 
l’école afin qu’elle puisse organiser des 
sorties scolaires, des projets extrasco-
laires, réaliser des projets pédagogiques et 
acheter du matériel pour certaines activités 
scolaires.
Tous les membres du CA, au nombre de 12, 
se sont démenés cette année pour pouvoir 
organiser les différents événements :
Fête du Muguet
Nous avons participé une nouvelle fois cette 
année au défilé du dimanche après-midi en 
déambulant dans les rues du Gâvre avec 
les grosses têtes sur les épaules, n’ayant 
pas pu trouver de hangar pour construire 

un char comme lors des autres éditions… 
Par ailleurs, nous sommes toujours en 
recherche d’un hangar pour l’édition 2024 ! 
Fête de la Jeunesse
Fin juin, nous avons pu une nouvelle fois 
organiser notre traditionnelle fête qui 
marque la fin de l’année scolaire sur le site 
de la Génestrie. Le beau temps était au 
rendez-vous ! Les enfants ont pu s’amu-
ser grâce aux différents stands et jeux en 
bois installés sur le site, et les parents ont 
pu apprécier le spectacle de leurs chers 
bambins.
Randonnée du Chêne au Duc
C’est une randonnée difficile cette année, 
avec la tempête qui s’est abattue lors de ce 
week-end.
Quelque 400 courageux, marcheurs et vété-
tistes sont venus arpenter notre belle forêt 
du Gâvre, et ont pu profiter d’agréables 

passages ensoleillés qui se sont manifes-
tés lors de cette journée. Nous remercions 
encore une fois tous les parents bénévoles 
ainsi que nos fournisseurs sans qui cette 
journée ne pourrait avoir lieu.
Assemblée générale
Celle-ci s’est déroulée le 8 décembre 2023, 
avec cette année, une nouveauté car nous 
organisions également notre traditionnel 
pot de remerciement des bénévoles de la 
rando. Nous remercions chaleureusement 
Ramatou ALOU, Julien BIZEUL et Nicolas 
BARBAN qui quittent l’Amicale après de 
nombreuses années de mobilisation.

Si vous désirez intégrer l’équipe de l’Amicale 
Laïque, vous pouvez nous contacter :

 allegavre@yahoo.fr

 07 82 14 92 32 

 amicalelaiquecharleperron

Préparation du marché de Noël 2022 par les enfants
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Comité des fêtes
Le Comité des Fêtes vous présente ses 
meilleurs vœux pour la nouvelle année.
Composition du bureau : Alain CHAPERON, 
David MALHERBE, Éric ÉTRILLARD, Jean-Louis 
GAUTIER, Alain BRÉHIER, Chantal MAILLARD, 
Yannick MAILLARD, François CORLAY, Monia 
QUÉRARD, Jean-Claude GÉRARD, Marc 
DREVET, Jean-Yves TARDIVEL, Stéphane 
CHAPERON, David LEBLANC, Jean-Raphaël 
LEVEAUX, Gildas MEREL, Jimmy BARBIER, 
Pascal RETIÈRE, Jean-Pierre PINEAU. 
Depuis notre dernière Assemblée Générale, 
nous avons accueilli de nouveaux membres : 
Dominique DREVET, Ginette LEBLANC, 
Gérard RASSE, Émilie ESPARON, Magali 
BRINDEAU et Hippolyte DANIEL. 
Avis à la population : n’hésitez pas à nous 
rejoindre ! 

Nos rendez-vous pour 2024 : 
l  révision matériel, samedi 2 mars 
l  fête du muguet, les 27 et 28 avril 
l  la guinguette, date à définir 
l  assemblée générale et repas de remercie-

ments, le samedi 21 septembre 
l  assemblée générale FESTIV’44, samedi 16 

novembre 
l  bal des célibataires, le samedi 7 décembre 
l  fête des lumières, le vendredi 20 décembre 
Rappel : pour la location de matériel (bancs, 
tables, stands), pensez à bien réserver le 
matériel en contactant François CORLAY au 

 06 56 88 95 50.  
Nouveauté cette année : location de 
barnums pliants pour vos fêtes familiales. 

Le Président, David MALHERBE

À l’Asso du Bois
Tout d’abord, nous vous souhaitons à toutes 
et à tous nos meilleurs vœux pour 2024.
Une année se termine avec une animation 
en moins au mois de mars, due à la rénova-
tion de la salle du Pontrais.
Avec un agrandissement de l’effectif, nous 
nous sommes donc focalisés sur la fête 
de la musique avec nos traditionnelles 
moules-frites. Malgré une météo capri-
cieuse en fin d’après-midi, cette soirée fut 
un grand succès. 
En ce début d’année, nous sommes en pleine 
préparation de nos deux événements. Nous 
vous donnons donc rendez-vous le samedi 
16 mars à la salle du Pontrais pour une 
soirée années 80, un rendez-vous à ne pas 
manquer ! 
La deuxième date à retenir est le samedi 22 
juin, sur le site de la Guinguette pour la fête 
de la musique.
Pour suivre toutes nos activités en direct, 
abonnez-vous à nos pages Facebook « asso 
du bois » et Instagram « alassodubois ».
À bientôt sur nos événements festifs.

Fête de la Forêt
Notre association a organisé sa traditionnelle Fête de la Forêt le samedi 22 
Juillet. Cette année encore, ce fut un franc succès. Le beau temps et le public étaient 
au rendez-vous, ce qui nous a permis de remettre une partie des bénéfices à l’école 
St Pierre, à la Paroisse et à la Ligue contre le Cancer.
Le bureau tient à remercier l’ensemble des bénévoles et des partenaires qui ont fait 
que cette fête se soit bien passée.
Nous avons organisé le Pot-au-feu de remerciement pour les bénévoles le samedi 
18 décembre.
Nous travaillons déjà sur la fête de l’année 2024 qui se déroulera le samedi 20 juil-
let, sachez que toutes les bonnes volontés sont les bienvenues.
Nous vous rappelons que l’association dispose de vaisselle qui peut être louée par 
les associations ou les particuliers lors de manifestations ou de fêtes de famille.
L’ensemble du bureau vous souhaite une très belle année 2024.

ACAG
Succès fou pour cette 33e fête des 
châtaignes du 15 octobre 2023, grand chan-
gement dans l’organisation du vide grenier 
mais concluant, vu le nombre d’exposants 
présents.  
Un grand merci à nos bénévoles, les commer-
çants et les nombreux visiteurs venus lors de 
cette journée festive. La 34e édition se déroulera le dimanche 13 octobre 2024, permu-
tation de week-end mais non négatif dans l’intérêt du tissu associatif.  
Dates à retenir sur le 1er semestre 2024 :  
• le 5 Janvier : Assemblée Générale  
• Le 10 février : Repas de remerciement des bénévoles suivi d’une soirée festive  

L’ACAG vous présente ses meilleurs vœux pour cette année 2024. Nouveaux commer-
çants ou artisans, ou déjà présents, si vous ne vous êtes pas fait connaître, n’hésitez 
pas à nous contacter :  acaglegavre@gmail.com 
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Retroplay44
FESTIVAL RETROPLAY - 5e ÉDITION - SAVE THE DATE
Nous sommes heureux de vous annoncer 
que la 5e édition du Festival Retroplay 
aura lieu les 19 et 20 octobre 2024. 
L’intelligence associative
Nous tenons à remercier chaleureuse-
ment l’équipe de l’ACAG (Association des 
Commerçants et Artisans du Gâvre), qui, à 
titre exceptionnel, a accepté d’avancer d’une 
semaine la prochaine fête des châtaignes. 
En effet, nos deux associations ont pu abor-
der en détail les contraintes du calendrier 
d’octobre 2024 et trouver un accord : la Fête 
des Châtaignes aura lieu le week-end des 
12 et 13 octobre 2024, permettant ainsi au 
Festival Retroplay de se dérouler le troi-
sième week-end d’octobre 2024. 
Cet exemple de partenariat constructif, basé 
sur la solidarité et la communication, est 
vraiment représentatif de la dynamique asso-
ciative gâvraise et du travail collaboratif en 
bonne intelligence qui fait notre force à tous. 
Dans ce même esprit, nous remercions 
également l’ACAG de nous avoir encore 
invité cette année lors de la 33e Fêtes des 
Châtaignes, pour faire la promotion de nos 
opérations caritatives RetroSmile avec la 
mise à disposition d’un bel espace sur la 
place du Muguet où nous avons aligné de 
nombreux flippers et bornes d’arcade. 
RétroSmile
2023 a été riche en sollicitations de 
plusieurs résidences et associations. Nous 
avons clôturé l’année juste avant les fêtes 
de Noël, en mettant à disposition, pour 
plusieurs mois, des flippers et des bornes 
d’arcade dans le cadre de nos opérations 
RetroSmile :
l  une borne d’arcade au Foyer du Martrais 

du Gâvre
l  un flipper au Foyer d’Accueil médicalisé de 

Bouvron

l  un flipper au Foyer d’Accueil 
médicalisé de Châteaubriant

l  un flipper au Centre de Soins 
de suite et de Réadaptation de 
Kerpape

l  un flipper au Foyer d’Accueil 
Médicalisé de Pontchâteau

l  une borne d’arcade sur la Mas 
Psychiatrique d’Epsylan à 
Blain

Et même une borne d’arcade 
au Centre Socio Culturel Tempo 
Jeunes de Blain.
La magie au profit  
de RétroSmile
Nous tenons à remercier notre 
ami au grand Cœur, le magicien 
international Phil KELLER. 
Son spectacle de magie sur la scène de la 
salle du Pontrais, le 17 décembre 2023, a 
été un événement exceptionnel et un vrai 
succès. Toutes les recettes de son spectacle 
ont été reversées au profit du RetroSmile. 
Coprésidence
Vous avez été nombreux à venir à notre 
Assemblée Générale le 18 novembre 2023, 
dans notre magnifique salle du Pontrais 
remise à neuf, et nous vous en remercions.
Ce fut l’occasion d’intégrer de nouveaux 
membres et de procéder à l’élection de 
notre Conseil d’Administration. Une grande 
nouveauté cette année puisque nous dispo-
sons à présent d’une double présidence. 
Nous sommes heureux de vous annon-
cer que Mme Elsa TAGLANG est à présent 
coprésidente de l’association retroplay44.
Nous sommes déjà concentrés sur l’or-
ganisation de la 5e édition du Festival 
Retroplay mais aujourd’hui nos opérations 
RETROSMILE restent notre priorité. 

Les restaurations des nouveaux flippers 
et bornes d’arcade avancent bien et cela 
nous permet d’avoir de beaux moments 
de partage entre adhérents. Lors de nos 
ateliers, nos spécialistes montrent aux 
débutants comment ça fonctionne et tout le 
monde en profite. 
Si vous voulez nous aider, même sans 
compétence particulière, n’hésitez pas 
à nous contacter pour intégrer la Team 
RETROPLAY / RETROSMILE ! 
L’ensemble des membres de l’associa-
tion Retroplay44 se joint à nous pour vous 
souhaiter une bonne et heureuse année 2024. 

Elsa TAGLANG, 
 coprésidente de l’association Retroplay44

Cyril BERTAT, 
 coprésident de l’association Retroplay44

Gym loisirs
L’association GYM LOISIRS LE GÂVRE vous souhaite une bonne année 2024
La reprise des cours s’est déroulée en septembre et il est toujours 
possible tout au long de l’année d’y adhérer (55€ pour l’année). Il 
suffit de se présenter à la salle de sport, en tenue de sportive, au 
début des séances : les lundis et jeudis de 19h à 20h (possibilité 
d’essayer 2 séances).

Les cours sont variés et originaux (step, ballon, haltères, 
élastiques…)
Notre assemblée générale se tient en janvier autour d’une galette 
des rois. Nous serons en pleine forme pour traverser cette 
nouvelle année.

Le bureau

 retroplay44@gmail.com 

 www.retroplay.fr

 retroplay44
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Football Club Le Gâvre - La Chevallerais
La Saison 2023-2024 a repris depuis 
début septembre pour nos 260 licenciés.
Après une année 2022-2023 euphorique 
avec la montée en division supérieure des 
2 équipes seniors, tout le monde est sur le 
pont pour cette nouvelle année.
Le début de saison est plus compliqué étant 
donné que le niveau s’est élevé, mais si l’im-
plication des joueurs se vérifie, l’objectif 
maintien devrait être assuré.
L’entraîneur Cédric CHESNEL a été reconduit 
pour un nouveau bail.
La catégorie jeune des U6-U7 aux U15 est 
complète pour toutes ses équipes.
Une entente avec Plessé pour les U17-U18 a 
été entérinée pour cette saison.
Raynald PICHON continue la formation des 
U8-U9 aux U12-U13.
Nous avons accueilli une nouvelle forma-
trice, Léa SEZETTRE qui s’occupe des 
U14-U15 en collaboration avec Bernard 
DORÉ.
Le groupe des débutants U6-U7 est toujours 
chapeauté par Hervé SEROUX.
Les dirigeants et parents accompagnent 
avec plaisir toutes ces catégories.

Quelques modifications dans le bureau qui 
est maintenant coprésidé par FREDOUELLE 
Manu et BRIN Dominique.
Le groupement Féminin Erdre-Canal est 
reconduit pour cette année.

Événements en prévision  
pour l’année 2024 :  
l  Le dimanche 14 janvier 2024 après le 

match : Galette des Rois à laquelle sont 
conviés tous les adhérents et supporters 

au stade Donation MEREL.
l  Le samedi 30 mars : Retour du repas du 

club.
l  Le samedi 1er juin : Journée départemen-

tale U6-U7 sur le site de LA CHEVALLERAIS
l  Le 8 et 9 juin : Grand Tournoi U13 - U11 sur 

le site de LA CHEVALLERAIS. Un appel aux 
bénévoles est lancé !

Bonne Année 2024.
Sportivement.

Tennis Club Vay Le Gâvre
Depuis septembre, les 2 clubs voisins du 
Gâvre et de Vay ont fusionné pour deve-
nir le Tennis Club Vay Le Gâvre.  
Mrs Charles BIDAUD et Jean BLANDIN, 
derniers membres du tennis club du Gâvre 
ont souhaité ainsi que le club perdure et que 
ce sport puisse toujours être proposé aux 
habitants du Gâvre. Merci à eux pour leur 
implication pendant de nombreuses années 
et pour les différents échanges que nous 
avons pu avoir au cours de cette fusion.
Ces 2 clubs créés en 1996 pour le Gâvre et 
en 1985 pour Vay compte désormais 55 
licenciés. 
Des entraînements ont lieu le lundi au Gâvre 
et à Vay, le mercredi et vendredi à Vay pour 
les jeunes et les adultes. Le court extérieur 
de Vay bénéficie depuis peu d’un éclairage 
ce qui permet de l’utiliser davantage.
Tout au long de l’année, les joueurs et 
les joueuses se retrouvent en équipes 
pour participer à différents champion-
nats. L’équipe 1 homme et l’équipe femme 
vont commencer le championnat hiver en 
pré-régional.

Diverses animations sont également 
proposées comme le tournoi de doubles 
le 11 novembre, des TMC (Tournoi multi 
chances) en décembre et en février, la soirée 
tartiflette le 27 janvier, un tournoi interne 
avec des finales prévues les 6 et 7 avril…

Composition du bureau : 
Présidente : Élise TARDIVEL
Secrétaire: Lucie CHIRON
Trésorière : Virginie MADEC
Membres : Hervé GÉRARD, Bertrand 
PHILIPPOT, Grietje BRUSSEL, Pierre LOUIS 
LE FLEM, Stéphane CHAUVIN, Gwénaël 
BRICAUD.
N’hésitez pas à nous contacter pour des 
renseignements, les prochaines inscrip-
tions auront lieu en juin, mais il reste des 
places dans certains cours.
Le club vous souhaite une belle année  
sportive !

Élise TARDIVEL :  07 80 08 79 57
 tcvaylegavrepresident@gmail.com

TC
VAY

LE GAVRE
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Les Fingeoux  
de la forêt
Bonjour à toutes et à tous,
L’année 2023 a été riche en activités 
pour notre club. En effet, le vendredi 
22 septembre dernier, notre troisième 
randonnée VTT nocturne a rassemblé 
près de 180 participants. Nous allons 
reproduire cet évènement en septembre 
2024 avec certainement une nouveauté à 
destination des marcheurs cette fois-ci…
À cette occasion, nous remercions l’ensemble 
des adhérents, bénévoles et surtout les 
propriétaires pour leur bonne volonté.
Nous avons également participé aux 6 heures 
de VTT de la Jubaudière en alignant trois 
équipes !
En parallèle, nous randonnons sur le Gâvre 
et les communes environnantes, le dimanche 
matin et participons aux randonnées organi-
sées sur le département et limitrophes.
Tout cela dans la convivialité et de franches 
rigolades !
Nous vous attendons le dimanche matin à 
partir de 9h15 et le mercredi soir à 18h30 (de 
mai à septembre), rendez-vous à notre local 
à proximité de la salle du Pontrais.

Plus d’infos : 

 les fingeoux de la forêt 

 06 47 09 57 75
Les Vététistes du Gâvre vous souhaitent une 
excellente année 2024 !

Amicalement.
Le Club VTT Les Fingeoux de la Forêt.  

 

Club de la forêt - Génération mouvement
Le club de la forêt a pu réunir un grand nombre de ses adhérents lors de notre 
repas d’automne. Le site de la Genestrie a permis à tous de se retrouver et de 
partager une journée agréable.
Nous espérons vous revoir parmi nous l’an prochain lors de nos différentes manifes-
tations dans la salle du Pontrais remise à neuf.
Nous vous souhaitons de très bonnes fêtes de fin d’année.

La Maison de la forêt 
Une dynamique sur le territoire

Les activités de l’association «  Maison 
de la Forêt » en 2023 se sont répar-
ties sur les trois pôles qui, désormais, 
constituent sa raison sociale et son « 
corps de métier » :
L’accueil à l’espace muséographique, et 
la poursuite des aménagements dans le 
bâtiment. Cet été, l’accueil a été assuré 
par un salarié de l’ATRE et par des béné-
voles, 5 après-midi par semaine. En 
incluant les visites de groupes sur les 
autres périodes de l’année, c’est environ 
700 visiteurs qui auront pu découvrir 
les riches collections de la Maison de 
la Forêt au cours de cette année ; des 
travaux divers d’aménagement et de 
mise à jour ont été réalisés, notamment 
dans la salle « Sens ». 
Le déroulé, au fil des mois, de son 
programme d’animations « nature » 
en forêt du Gâvre. Avec la découverte 
du végétal, les randonnées contées, 
la découverte des champignons, les 
soirées à l’écoute du brame du cerf, les 
randonnées lyriques, la découverte des 
oiseaux et des papillons, entre autres... 
Ces animations ont réuni plus d’un 
millier de participants en 2023.

Les manifestations organisées par 
le collectif d’artistes. Créé il y a trois 
ans, celui-ci a été, à nouveau, très actif, 
mettant en place trois temps forts :
l  Une exposition d’été intitulée 

«Invisible  », installée pendant 2 mois 
dans les salles de la Maison de la 
Forêt.

l  Une exposition de peintures et 
photographies, pendant le mois de 
novembre, au rez-de-chaussée du 
Musée de Blain.

l  La 5e édition du « Salon de l’Art  » qui 
s’est déroulée les 4 et 5 novembre à 
la salle des sports du Gâvre et qui a 
accueilli près d’un millier de visiteurs.

Pour continuer de mener à bien toutes 
ces activités, nous avons besoin d’étof-
fer notre groupe de bénévoles. Si vous 
avez la passion de la forêt ou des 
compétences particulières en lien avec 
nos activités, vous serez le (la) bienve-
nu(e) dans notre équipe. Si vous n’avez ni 
passion, ni compétences particulières, 
mais seulement de la bonne volonté 
et de la disponibilité, vous serez le (la) 
bienvenu(e) également ! 

L’équipe MF

Le 5e salon de l’Art, tenu les 4 et 5 novembre dernier, a 
réuni 42 exposants et reçu près d’un millier de visiteurs.

 maisondelaforet44@orange.fr -  02 40 87 15 11 (OT de Blain)

 www.maisonforetgavre.com 
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Les Amis de la Forêt du Gâvre
Un accueil 5 étoiles en forêt ? 
L’élaboration d’un Schéma d’accueil du public (S.A.P.) en forêt du Gâvre approche de son terme. Un SAP, c’est un comité de pilotage (ONF, 
Comcom, Département) qui garde la main et arbitre entre les multiples propositions des groupes de travail. Ceux-ci font la part belle 
aux associations (environnement, loisirs, sports, chasse…). Point de SAP qui vaille sans un zonage en trois zones : l’espace d’accueil 
(partie la plus fréquentée et grand public) ; la zone de découverte (partie intermédiaire « où le public peut se diffuser et emprunter les 
sentiers ») ; le cœur de forêt (partie la plus sauvage et préservée). Le SAP finalisé donnera lieu à un plan d’action pluriannuel. La grande 
idée : obtenir une fréquentation apaisée de la forêt pour éviter les conflits d’usage et, moyennant des équipements sérieusement réno-
vés et améliorés, contenter tous les types d’usagers.

Il y avait urgence à agir, la fréquentation 
croissant toujours et rendant plus aigus les 
conflits d’usage. Mais l’ONF entend pour-
suivre malgré tout l’exploitation fores-
tière, source de l’essentiel de ses revenus, 
en appliquant encore et toujours des 
méthodes qui font peu de cas de la futaie 
irrégulière, du couvert continu, de la libre 
évolution. En continuant donc à couper les 
arbres les plus beaux, les plus hauts, les 
plus vieux au bénéfice de l’industrie du bois. 
Ces mêmes arbres qui font toute l’attrac-
tivité et la beauté d’une vraie forêt pour le 
public ! 
Si le souci de préserver et développer la 
biodiversité est volontiers mis en avant, 
singulièrement dans le cœur de forêt, ne 
nous leurrons pas. C’est aussi l’occasion de 
« sanctuariser » les zones jugées les plus 
indispensables à la poursuite de son exploi-
tation, les plus lucratives, par une offre 
d’accueil qui maintiendra le public dans les 
zones les plus accessibles, régulera les 
flux, laissant les mains libres ailleurs pour 
exploiter « tranquille ». 
Le SAP fait mine d’ignorer un autre écueil  : 
les liens étroits et intéressés entre l’ONF 

et la chasse. Les chasseurs ne sont pas de 
simples usagers « comme les autres », prati-
quant un loisir anodin. Ils assurent une part 
substantielle de ses revenus à l’ONF qui, en 
outre, les considère tout bonnement indis-
pensables à la bonne gestion « durable » de 
ses forêts, faisant de la chasse « un prére-
quis pour planter les forêts de demain  », 
«  seule solution durable pour les planta-
tions », « seul moyen durable de rétablir 
l’équilibre [forêt-ongulés]». Ah, si c’est 
« durable », alors ! Et de prendre prétexte du 
réchauffement climatique et des plans de 
reboisement massif (aux nombreux travers) 
pour établir des quotas de chasse excessifs, 
même pour les chasseurs ! Pas question de 
renoncer à des méthodes visant surtout à 
assurer les produits et les revenus futurs 
de « l’usine à bois »… 

L’accueil du public en forêt ne saurait se 
limiter à un saut qualitatif : il est forcé-
ment indissociable de la manière dont 
sont gérées exploitation et chasse. Et bien 
accueillir le public, ce n’est sûrement pas, 
comme actuellement, chasser tous les jours 
et offrir, dès l’entrée en forêt et jusqu’en son 
centre, des successions d’espaces dénudés, 

aux arbres épars, plus évocateurs d’une 
savane que d’une belle forêt de feuillus 
multicentenaires. 
En vérité, le SAP est devenu un prérequis 
à l’Aménagement forestier, indispensable 
précisément dans les forêts où l’accueil du 
public est particulièrement important : qui 
dit schéma d’accueil, dit forêt périurbaine/
suburbaine. Comme un aveu de ce qu’est 
désormais la forêt du Gâvre, mais sans 
encore en tirer toutes les conséquences… 
Le gestionnaire ne peut plus se contenter 
d’ajuster a minima sa gestion, mais doit 
réellement franchir un cap et privilégier une 
gestion adaptée aux attentes des usagers – 
un changement de sylviculture qui permet-
tra de répondre favorablement au besoin 
de pérennité du paysage forestier que les 
usagers apprécient et recherchent lors-
qu’ils quittent la ville pour venir en forêt.

  44, rue des Puits - Le Haut Luc  
44130 LE GÂVRE 

 06 47 82 00 75 

 lesamisdelaforetdugavre44@gmail.com  

 lesamisdelaforetdugavre

 www.amisforetgavre.com  

Plus jamais ça ? La promesse d’une nouvelle donne pour l’accueil du public…
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Sauvegarde du petit 
patrimoine des Rotys
Comme tous les ans, permettez à l’association de sauvegarde 
du patrimoine de vous souhaiter une meilleure année que 
celle de 2023.
La nature, de la canicule aux inondations, en passant par les 
tempêtes Céline ou Mathis ou les tremblements de terre ou 
tornades, nous a quelque peu secoués et a détruit beaucoup de 
foyers français.
Puisse cela ne pas se reproduire !
Votre village a échappé à la furie de Dame nature, vous avez choisi 
les Rotys pour son charme, sa tranquillité, mais n’oubliez pas que 
trop de silence risque de vous ennuyer alors pour agrémenter 
les jours trop calmes, venez rejoindre ceux qui essaient de vous 
distraire en créant comme chaque année un char avec un ballet 
de jeunes -ou pas- rotysiennes sous la houlette de Dominique 
DREVET ; nous avons besoin de vous pour les défilés du 1er mai au 
Gâvre et à Blain pour la St Laurent.
Vous ne regretterez jamais cette participation, fous rires garantis !
Jouez la communication, vous verrez que c’est une excellente 
méthode pour une bonne intégration.
D’autres activités vous seront proposées par les membres de 
l’asso ; participez à l’assemblée générale, la date vous sera trans-
mise en temps utile.
Bonne année à tous et prenez soin de vous 

AFR
L’AFR, c’est :
l  Vos repas livrés à domicile :
Vous êtes âgés, fatigués, en convalescence, ou pour toute autre 
raison, nous vous proposons des repas livrés chez vous. 
Les repas sont livrés en liaison froide (à compter du 1er février 
2024 pour raisons sanitaires) à domicile 4 jours dans la semaine, 
au choix : lundi, mardi, jeudi et vendredi (libre choix du nombre 
de repas et des jours choisis).
l  Des repas variés et équilibrés
Des repas confectionnés par le restaurant scolaire du Gâvre 
en période scolaire et par l’ESAT de Blain pendant les vacances 
scolaires. 
Des plateaux-repas prévus pour le déjeuner et le dîner.
l  Un service géré par des bénévoles, répondant à une 

demande : 21 bénéficiaires à ce jour.

Bibliothèque de la Forêt aux Livres
Proximité - Gratuité - Diversité
La bibliothèque du Gâvre est située Place du Muguet, entre la mairie et la crèche. Elle 
est ouverte au public le mercredi et le dimanche de 10h à 12h et aux écoles le lundi 
et le jeudi. Entièrement de plain-pied, elle est accessible à tous, y compris aux pous-
settes et par tous les temps !
Pour emprunter des livres, rien de plus 
simple : un bénévole vous accueille et cinq 
minutes plus tard, si le nouveau logiciel est 
de bonne humeur, vous repartez avec votre 
ouvrage et même jusqu’à dix livres que 
vous pouvez conserver à votre convenance 
plusieurs semaines… Et tout cela est gratuit.
Plus de 4 000 documents sont à votre dispo-
sition. Chaque année, 800 sont renouvelés, 
notamment grâce à la bibliothèque dépar-
tementale de Loire-Atlantique, mais aussi 
par l’achat des toutes dernières nouveautés 
en librairie.
En cherchant dans les étagères, vous 
découvrirez :
l  Pour les tout-petits, tout au fond de la 

bibliothèque dans un espace dédié, un 
choix d’albums cartonnés et la revue 
mensuelle «Abricot» ;

l  Pour les enfants en âge de maternelle, 

toutes sortes d’albums et de contes et une 
centaine de CD audio «belles histoires» et 
«j’aime lire» ;

l  Pour les enfants en âge de l’école primaire, 
une trentaine de séries de bandes dessi-
nées (Lou, Sisters, Mortelle Adèle, Kid 
Paddle…), des premiers romans et 
mangas, et une large variété de documen-
taires neufs (nature, sciences, langues…) ;

l  Pour les ados et adultes : Romans, poli-
ciers, SF, terroir, biographies, humour, 
documentaires, BD, sans oublier un rayon 
de «grands caractères». 

L’inscription donne l’accès gratuit aux 
autres bibliothèques du Pays de Blain, ainsi 
qu’à diverses animations au long de l’an-
née comme le Prix des lecteurs de bandes 
dessinées. 3800 livres pour enfants et 1200 
livres adultes ont été empruntés en 2022 
par 100 familles de lecteurs.

Contacts : 
Le Gâvre : Mme Dominique COUSINEAU 
  02 40 51 21 25 ou  06 75 61 45 86
Vay : Mme Roselyne BRÉHIER 

 02 40 79 24 34  

Restaurant scolaire : 
 02 40 51 21 79
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UNC
L’Union Nationale des Combattants de LE 
GÂVRE recrute des OPEX ou des Soldats 
de France. 
La vocation de cette association est de 
rassembler toutes les générations de 
combattants, sans distinction d’opinion 
politique, philosophique ou religieuse. 
Connaissez-vous les Soldats de France et 
les Missions Extérieures  ? Depuis 1996, 
l’association est ouverte à tous ceux qui ont 
participé et concourent encore à la Défense 
de la Nation.
Les Soldats de France rassemblent des 
hommes et des femmes, appelés du 
contingent, militaires en activité, de réserve 
et ex-engagés, Gendarmes, Policiers, 
Douaniers et Pompiers. Ils adhèrent aux 
mêmes idéaux d’honneur et d’attachement 
à la Patrie. Ainsi, tous ceux qui ont porté 
l’uniforme et servi sous les couleurs de la 
France, peuvent retrouver au sein de l’UNC 
le respect de ces valeurs. 
L’UNC a le devoir de perpétuer la mémoire et 
pérenniser le souvenir, pour les morts pour 
la France de tous les conflits, en maintenant 
les commémorations officielles reconnues. 
Alors, si vous le souhaitez, venez nous 
rejoindre au sein de l’UNC. Votre place est 
parmi nous, dans cette grande famille, 
avec ou sans états de service, avec ou sans 
décorations, quels que soient vos grades et 
distinctions. 

Nos actions pour le  
2e semestre 2023
l  Visite du musée LE GRAND BLOCKHAUS
l  Visite et repas dans un escadron de 

gendarmerie mobile
l  Participation et repas lors de la cérémonie 

du 11 novembre

Contact :
M. BERRUE (président)

 06 82 09 54 46  
 gaetan.berrue@orange.fr

Nos actions à venir
Dans le cadre du 80e anniversaire du débarquement l’Union Nationale des Combattants  
LE GÂVRE MÉMOIRE en partenariat avec l’association «Mémoire de la libération - Poche de 
Saint-Nazaire» (représentants officiels des anciens combattants de la 66e division d’infan-
terie américaine, partenaire exclusif de la Panther Veteran Organisation aux USA) organise-
ront une exposition. Elle se tiendra salle du Pontrais du 12 au 15 avril 2024.
En cette fin d’année, les membres de l’UNC ont une pensée particulière pour tous les mili-
taires décédés en opération ou à l’occasion d’un exercice en 2023.
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UFM44
L’année 2023 est déjà finie et le monde va mal ! Les « grands 
dirigeants » capitalistes perdent la tête par mégalomanie, 
intérêt et provoquent des guerres, jouent avec leurs armes 
toutes neuves, détruisent des vies d’enfants, des espoirs 
d’humains, des richesses d’intelligence ! Quel pognon de 
dingue qui pourrait servir aux biens du monde et au climat ! Ils 
sont loin de nous, citoyens lambda voulant vivre en harmonie, 
construisant un bonheur à partager simplement. Beaucoup 
trop simplement pour eux ? Peut-être mais, au Gâvre, à la 
Génestrie, nous y croyons et nous continuerons à lutter pour 
la Paix, pour l’amitié entre les gens, pour de meilleures condi-
tions de vie et de travail, à cultiver la différence et s’y enrichir.
Alors à leur petit niveau, les militants de 
l’UFM construisent, améliorent, rénovent le 
Domaine de la Génestrie qu’ils mettent à la 
disposition de TOUS avec des tarifs toujours 
abordables.
Et cela dure depuis 1938 ! Et le 25 juil-
let, nous fêtions son 85e anniversaire de 
l’achat de tout le domaine de la Génestrie 
(château, ferme, meubles, terres) par 10 
ouvriers, prolétaires, métallos, nantais au 
nom de la CGT. Et ce, à un médecin fasciste 
en faillite !
Ce dimanche ensoleillé était propice à la 
fête pour la centaine de militants de l’UFM, 
entourés du Député, du Maire du Gâvre, 
de la Présidente de la Communauté de 
communes de Blain, du Secrétaire de l’Union 
Départementale 44 CGT, de petit-fils d’Am-
broise CROIZAT (le père de la Sécu) et un peu 
le parrain de la Génestrie (cf. photo). Une 
bien jolie foule !
Avant l’apéro rituel, le repas, les chan-
sons, union entre la métallurgie et la forêt,  

« Le Génestrier » 
dévoilé était le roi 
de la fête avec ses 
85 branches de fer 
à l’image de cette 
longue histoire 
ouvrière gâvraise.

La tige la plus 
haute rappelle 
l’achat de 1938, 
les 7 suivantes 
tordues représen-
tant les années 
noires de la guerre 
39/47 et les 77 
autres marquant l’aventure progressiste 
de ce château social résonnant des rires 
des enfants, des ouvriers venant écou-
ter studieusement l’enseignement de leur 
histoire combative, des nombreux mili-
tants successifs dépensant sans compter 
leur temps libre pour assurer l’avenir du 
domaine jusqu’à aujourd’hui.

Le 14 septembre, rebelote avec la fête de 
retraités CGT 44 avec la présence de Sophie 
BINET, 1re femme à diriger la Confédération 
CGT, parcourant les allées des nombreux 
stands, souriant aux selfies (eh oui !), signant 
les cartes syndicales, ayant un petit mot 
pour chacun et, à la tribune, martelant une 
lutte nécessaire pour arracher au gouver-
nement Macron, avare de mesures pour 
le bien des salariés, chômeurs, femmes, 
hommes, métallos, hospitaliers, ouvriers 
agricoles, jeunes, retraités,… Bref, NOUS, le 
Peuple, les sans-grades qui faisons pour-
tant la richesse de la France !
Belle journée réunissant 1 000 personnes 
ravies de ce partage fraternel, plein de 
fraternité.
Alors, commençons cette nouvelle année 
2024 avec espoir, qu’elle apporte Paix, 
Bonheur, Santé et Amitié à TOUS !

Fait au Gâvre le 10 novembre 2023,  
pour l’Union Fraternelle  

des Métallurgistes 44,  
Michel QUINIOU.
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LLe Gâvre au quotidien

Localiti, 
kézaco ?
Vous voulez connaître les dernières 
actualités de la commune ? Savoir 
si une manifestation est prévue à 
l’agenda ? 

Alors, téléchargez GRATUITEMENT 
Localiti !

Qu’est-ce que c’est ?
C’est une application gratuite, mise 
en place par la municipalité, à télé-
charger sur votre téléphone ; il n’est 
pas nécessaire de créer un compte. 

À quoi ça sert ? 
Localiti vous permettra de recevoir 
une notification dès qu’une rubrique 
est mise à jour sur le site internet de 
la commune. Vous y retrouverez des 
informations qui figuraient aupara-
vant sur le panneau lumineux. Vous 
pourrez enregistrer, partager les 
informations qui vous intéressent.

Comment la télécharger ? 
En vous rendant sur la page d’ac-
cueil du site internet de la commune 
www.legavre.fr, une rubrique lui est 
consacrée.
Bonne utilisation !   

Repas des aînés par le CCAS
Comme chaque année, nous avons eu le plaisir de recevoir 114 convives au repas des aînés : 
c’est autour d’un repas convivial et musical que les invités ont eu le plaisir de se retrouver, 
de danser et de chanter le temps d’un après-midi.
Parmi eux Jean GAUTIER, 92 ans, et Odette ROUAUD, 87 ans, les doyens de l’assemblée. Une 
pensée particulière pour notre doyenne Marie-Thérèse ANDRÉ, qui vient de fêter ses 102 ans.
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SOLIDEP 
Déplacement accompagné 
solidaire
Créée en novembre 2019, l’association SOLIDEP a pour but 
d’accompagner des personnes en difficulté (qui ne peuvent 
recourir à d’autres moyens de locomotion) à se déplacer pour 
les nécessités de la vie courante. 

L’association permet de lutter contre l’isolement et de maintenir 
du lien social. 
Jusqu’à présent, les accompagnateurs et les bénéficiaires du Gâvre 
sont rattachés à Vay.
À compter de février 2024, deux référentes assureront leur prise 
en charge.
l  Vous avez un besoin occasionnel de déplacement, contactez 

le référent.
l  Vous avez du temps, vous voulez rejoindre l’association, 

devenir accompagnateur, n’hésitez pas à vous faire connaître 
en Mairie au  02 40 51 26 18 ou par  mairie@legavre.fr

iTi TEMPO
Le centre socioculturel Tempo est présent depuis le  
6 septembre sur la commune, le mercredi tous les  
15 jours afin de vous accompagner face aux problèmes 
numériques que vous pouvez rencontrer.

Pour quels besoins ?
l  Si je suis en difficulté pour réaliser une démarche admi-

nistrative ou du quotidien via l’outil informatique et que je 
souhaite de l’aide et apprendre à la réaliser seul.le.

l  Si je souhaite un conseil pour résoudre un souci sur ordina-
teur et/ou smartphone.

l  Si je souhaite enrichir mes compétences numériques pour 
faciliter mon quotidien.

l  Si je souhaite mieux connaître les enjeux liés à mes usages 
numériques.

C’est combien ?
Les accompagnements individuels proposés lors de ces 
permanences sont entièrement gratuits. Le camion dispose 
d’un espace de confidentialité afin de garantir votre sécurité, 
la protection de vos données et de votre vie privée.

Où et quand ? 
Consultez la plaquette sur le site internet de la commune
Depuis le 29 novembre, une assistante sociale de l’EDS de 
Blain est également présente sur ces permanences afin de 
vous accompagner sur des sujets comme l’accès aux droits, 
conseils, informations, séparation, parentalité…

DES PERMANENCES
NUMERIQUES
au plus près de chez vous

BOUVRON LA
CHEVALLERAIS

LE
GAVRE

St OMER DE
BLAIN

Place du marché

99hh--1122hh
Place de l 'égl ise

1100hh--1122hh
Place du muguet

1100hh--1122hh
Place de l 'égl ise

99hh--1122hh

En binôme avec un travailleur social de l'eds de blainAvec un conseiller numérique
J'ai besoin de faire une

démarche en ligne
Comment se servir de

mon smartphone ?
Comment faire

valoir mes droits ?
Mes fins de mois

sont difficiles
C'est pas facile, on
peut en discuter ?

g Jeu 11, 18*, 25
Janvier

g Jeu 1, 8, 15,
22, 29 Fevrier

g Jeu 7 , 14, 21,
28 Mars

g Jeu 4, 11, 18*,
25 Avril

g Jeu 2, 16*, 23,
30* Mai

g Jeu 6, 13*, 20,
27* Juin

g Mer 17 Janv*
g Mer 31 janv*
g Mer 14 Fev*
g Mer 28 Fev*
g Mer 13 Mars*
g Mer 27 Mars*
g Mer 10 Avril*
g Mer 24 Avril

g Mer 22 Mai

g Mer 5 Juin

g Mer 19 Juin

g Mer 10 Janv*
gMer 24Janv*
g Mer 7 Fev*
g Mer 21 Fev*
g Mer 20 Mars*
g Mer 3 Avril*
g Mer 17 Avril*
g Mer 15 Mai*
g Mer 29 Mai*
g Mer 12 Juin*
g Mer 26 Juin*

g Lun 8 Janv

g Lun 22 Janv

g Lun 5 Fev*
g Lun 19 Fev*
g Lun 11 Mars*
g Lun 15 Avril*
g Lun 29 Avril*
g Lun 13 Mai*
g Lun 27 Mai*
g Lun 10 Juin*
g Lun 24 Juin*

*
www.csctempo.fr / accueil@csctempo.fr

02.40.87.12.58
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LLe Gâvre au quotidien
Permis de construire 2023

BRILLANT Joffrey et SIMON Amélie 11 Bis La Piquetterie

DUC Jérémy et BERMOND Marine 9 Ter La Piquetterie

KERGOAT Sterenn La Grée - 23 Bis rue de la Chesnaie

DRUMEL Sylvain et MARTINEAU Pauline 11 La Piquetterie

LEBOT Anthony La Grée - 33 rue de La Chesnaie

LESCLAVEC Jordan Les Rotys - 10 Bis rue de la Forge

MADARAS Hubert et QUÉLARD Audrey 61 route de la Maillardais

ROUSSEL Damien et LE MOAL Amorine L’Anglechais - 2 Bis rue de la Fuie

MAZIN Mélissa et MAUZAIZE Kevin L’Anglechais - 5 Bis route de Blain

TERTRAIS Gilles 22 rue de la Croix Rouge

CAILLON Maeva 42 La Maillardais

JOUSSELIN Rodolphe BOMME Margot L’Anglechais - 9 route de Blain

Bilan du recensement 
Vous souhaitez avoir plus d’informations sur 
l’évolution de notre commune ?
Pour donner suite au dernier recensement, vous avez 
accès aux derniers chiffres de l’INSEE, parus le 14 
novembre 2023  : 1 842 habitants (en augmentation 
par rapport à 2020), 849 foyers…
Évolution démographique… pour en savoir plus :
   www.insee.fr/fr/

statistiques/2011101?geo=COM-44062

État civil
Naissances de 2023
15/01 BÉZIER Maylone La Grande Prairie - 25 rue Pierre de Dreux
6/02 BLIVET PLAÇON Nina 3 résidence de la Genetraie
15/02 RICORDEL Théa 50 Villeneuve
1er/03 SERVOTTE Valoé 10 La Moulinerie
5/03 CHARPENTEAU Zoé 29 route de La Maillardais
4/04 DEBRAY LE GROUYÈRE Bleuenn La Noé Grée - 2 bis rue du Chêne de la Messe
21/04 LEPAROUX CHÉNÉ Hayden L’Anglechais - 5 route de Blain
27/05 JANNEAU Cataléya 36 route de la Maillardais
2/07 MOREAU Mathis La Noé Grée - 10 Bis rue du Chêne de la Messe
11/07 JAN Zoély  La Noé Grée - 2 Ter rue du Chêne de la Messe
30/07 GUYOT Aydenn 3 La Maillardais
7/08 FÈVRE Abigaïl Le Haut Luc - 2 rue des Puits
5/09 CHEVALIER Maé 51 Villeneuve
8/09 BEILLEVERT Léon 5 Villa Maria
18/09 BERNIER Keyden 27 Bis Grande Rue 
10/12  BATARD Agathe 14 Le Bézerol
20/12 CASTELIN Thomas 20 Ter rue de la Forêt

Nous avons également réceptionné 1 avis de naissance dont les parents ne souhaitent pas la publication et 1 avis sans réponse.

Décès 2023
3/02  MONDAIN vve DEBARRE Renée, 91 ans - 16 rue de la Forêt - Maison de retraite Treillières

16/03  LEFEUVRE vve DREVET Eliane, 89 ans - Les Rotys - 9 route du Haut Luc  
Maison de retraite Nozay

13/05  LAIZIN Dominique, 72 ans - 15 rue du Martrais

20/05  LEMAÎTRE vve DEBARRE Marguerite, 87 ans - 18 rue de l’Eglise - Maison de retraite Blain

21/06 LOPEZ Jacques, 78 ans - 5 résidence de la Croix Rouge

22/06 HAUGEARD Christophe, 53 ans - La Grande Prairie - 6 rue Pierre Bioret

10/08 BARON vve PIVARD Francette, 95 ans - 6 rue de la Croix Rouge

15/08 SANSOUCY Jean, 58 ans - Les Rotys - 11 rue du Sabotier

26/11 BROHAN épouse PERAY Anne Marie, 87 ans - 17 rue de la Forêt

28/11 MAINGUET Annick, 80 ans - 7 résidence de la Genêtraie - Maison de retraite Blain

25/12 MARTIN André, 77 ans - 16 rue de la Forêt 

26/12  PONDARD vve BRETTE Paule, 95 ans - 2 L’Orée de la Forêt - Maison de retraite Guenrouët 

30/12 DELAMARRE épouse ERAUD Marie-Madeleine, 59 ans - Le Haut Luc - 9 rue du Verre de Lait 

30/12 DION Christophe, 56 ans - 12 rue de la Forêt 

Mariages 2023

3/06
  

DELLINGER Maxime 
et GEORGES Delphine

 24 La Maillardais

30/09  PETITGAS Sophie  36 rue du Chêne de la Messe 
et MINIER Franck

7/10  DENIAUD Dylan  11 Bis Le Champ Chéron 
et ÉVIN Adeline

21/10  HAURAY Jacques          20 Le Bézerol 
et PONGKHUN Anusa

9/12  MUSSET Évelyne 
et JEAN Reynald   3 Le Champ Cheron

14/12  COMBE Jean-Philippe 
 7 rue de la Forêt et LUNG Claire-Lise

16/12  CIPPICCIANI Alain 
et MUGGEO Allison 21 Bis route de Conquereuil

Opération plantation 
1 gâvrais / 1 arbre

Chaque année depuis près de vingt-cinq ans, la municipa-
lité invite les familles qui ont eu un enfant dans l’année, à 
venir planter un arbre pour la Sainte Catherine.
L’initiative, rare à cette époque, est à mettre au crédit 
de Jean-Philippe Combe, ancien maire de la commune et 
technicien forestier. Autour de quatre cents arbres ont été 
plantés dans la commune grâce à cette initiative.
Ce geste en faveur de la nature marque aussi l’enracine-
ment de ces enfants en terre gâvraise.
Cette année, priorité aux arbres fruitiers. Les 18 familles 
avaient le choix entre un pommier ou un poirier. Plantés 
sur le plateau des fêtes, à proximité du rucher communal, 
ils serviront de lieu de butinage pour les abeilles, lors-
qu’ils seront en fleurs.

C
ré

di
t p

ho
to

 C
ha

rl
es

 B
id

au
d,

 c
or

re
sp

on
da

nt
 d

e 
pr

es
se

 O
ue

st
-F

ra
nc

e



LLe Gâvre au quotidien

22

École Charles Perron
Au naturel !
L’école primaire publique Charles Perron a accueilli à la rentrée 
130 élèves répartis en 6 classes. Les effectifs se répartissent 
de la manière suivante : PS-MS à 23 élèves avec Mme Céline 
MARTIN, MS-GS à 20 élèves avec Mme Céline GUÉRET, GS-CP 
à 19 élèves avec Mme Élodie OLLIVIER JOYEUX, CE1 à 20 élèves 
avec M. Julien LESIEUR, CE2-CM1 à 24 élèves avec Mme Élisa 
MENEAU et CM2 à 27 élèves avec Mme Noémie GASNIER et Mme 
Cindy BARBAN.
Cette année, toutes les classes travaillent sur le thème de l’envi-
ronnement, la nature. Ces thèmes sont abordés en lecture, écriture, 
arts visuels, poésie, chants… Tous les élèves partent en classe 
découverte à La Ducherais à Campbon pour y faire du poney et 
d’autres activités en lien avec les animaux. Les classes élémen-
taires sont parties en novembre et les maternelles partiront en 
mai. L’école mettra en place des partenariats locaux tout au long de 
l’année en lien avec ce thème (Le chant des petits fruits, La Fama…)

Les classes maternelles ont participé à la semaine de la mater-
nelle du 27 novembre au 1er décembre. Le thème était « Bien dans sa 
tête, bien dans son corps, Prêt pour apprendre et grandir à l’école 
maternelle ». Les parents ont été accueillis dans les classes et ont 
travaillé avec des petits groupes d’enfants des deux classes mélan-
gées sur des ateliers. 

L’école ouvre également ses portes avant toutes les vacances en 
accueillant les parents lors de journées à thème (jeux de société, 
cuisine, arts, …) où les enfants de toute l’école sont mélangés et 
partagent un temps particulier. 

Les élèves de cycle 2 ont découvert la 
musique et le chant grâce à l’association 
Musique et Danse et les interventions 
de Tiphaine PHILIPPON en début d’année 
scolaire. Les élèves de CE2-CM1 et CM2 ont 
pu assister au spectacle « La forêt millé-
naire » à la salle de La Grigonnais. 
Les classes voteront pour leur livre préféré 
lors du prix de la bibliothèque de la forêt 
aux livres. Les enfants vont découvrir 5 
livres par classe et devront élire leur coup 
de cœur. Ceci devrait se finaliser par un 
temps festif en fin d’année scolaire. Les 
classes vont également à la bibliothèque 
une fois par période.
Nous tenons à souligner l’importance des 
actions menées par l’amicale pour financer 
nos projets et soutenir nos actions. 
Des portes ouvertes auront lieu le samedi 

30 mars 2024 de 10h à 12h afin de présenter l’école aux nouvelles 
familles (mais vous pouvez prendre contact dès janvier).
Toute l’équipe éducative de l’école Charles Perron vous souhaite 
une excellente année 2024 !

Pour inscrire votre enfant 
à l’école Charles Perron

Contactez la directrice de l’école  
Mme BARBAN au 

 02 40 51 26 66   
(de préférence le midi, le soir  

après l’école ou le jeudi). 

Vous pouvez également  
envoyer un mail à : 

 ce.0441044w@ac-nantes.fr

Classe découverte à la Ducherais

Production des élèves de maternelle sur le thème des émotions

Atelier Musique et Danse Africaine en maternelle
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École St Pierre
À vos talents, partez ! 
Voici le slogan qui va nous 
accompagner toute l’année 
scolaire. 
Depuis la rentrée de septembre, toute 
l’école est dans les starting-blocks pour 
une année plus que sportive ! 
En cette année olympique, l’école a choisi de 
participer activement aux projets proposés 
par l’UGSEL (fédération sportive des écoles 
catholiques). 
Tous les élèves vont découvrir les Jeux 
Olympiques, les différents continents, et 
vont ainsi s’ouvrir à la différence ainsi qu’aux 
valeurs du sport telles que le dépassement, 
l’estime de soi, le respect, le partage… 
Mais surtout c’est une belle occasion 
de partager de bons moments avec les 
enfants, les parents, les grands-parents ! 
Chaque période de l’année, les enfants 
découvrent un nouveau continent, ils vivent 
un temps fort lié au pays choisi et réalisent 
également un défi sportif. 
Qui dit J.O., dit cérémonie d’ouverture, 
M. le Maire nous a apporté la torche, les 
délégations ont défilé sous les bannières 
des valeurs, ce fut un grand moment pour 
lancer notre thème ! 
En septembre, octobre, les enfants ont 
découvert l’Europe et nous avons tous 
partagé un petit-déjeuner salé comme en 
Allemagne, puis comme défi, nous devions 
réaliser le plus de fois 2024 mètres. Les 
familles sont venues nombreuses et ce fut 
un beau succès ! 

En novembre, décembre direction l’Amé-
rique avec une journée canadienne et un 
Flash Mob avec tous ceux qui pouvaient. 
De janvier à juin 2024, les enfants découvri-
ront l’Asie, puis l’Océanie et enfin l’Afrique, 
un grand voyage à travers notre Monde si 
riche en diversité. 
Un thème riche en évènements qui s’ajoute 
à tous les autres projets de l’année : Marché 
de Noël, bibliothèque, avec la seconde 
édition du prix de la forêt aux livres, un 
cycle danse, piscine, cinéma, kermesse… 
Des nouveautés pour cette année avec la 
participation des plus grands au programme 
WATTY (sensibilisation à la transition éner-
gétique), des journées découvertes de la vie 
des soldats pendant les 2 dernières guerres 
mondiales (organisées par l’association des 
anciens combattants). 
En début d’année, les enfants ont pu égale-
ment élire leurs nouveaux représentant(es) 
au Conseil Municipal des Enfants, un 
premier acte citoyen pour la plupart ! 

Des projets qui voient le jour grâce à la 
participation de la municipalité, du départe-
ment, des associations locales et surtout de 
nos 2 associations d’école, l’OGEC et l’APEL 
accompagnées de tous les parents motivés, 
MERCI à tous ! 

Notre école ouvrira ses portes le samedi 
20 janvier de 10h à 12h. N’hésitez pas à 
venir visiter notre école et rencontrer 
toute l’équipe enseignante ! 

Cette année, nous accueillons 67 enfants, 
répartis sur 3 classes 

Toute l’équipe de l’école Saint-Pierre vous 
souhaite une belle année 2024 !

Présentation des bannières des jeux olympiques de l’école

Pour tous renseignements 
et inscriptions

  https://ecolesaintpierredugavre.
wordpress.com

 09 86 16 96 39

 ec.gavre.st-pierre@ec44.fr 

 école Saint pierre

Passage obligatoire par l’isoloir pour l’élection du nouveau Conseil Municipal des Enfants
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Les rendez-vous culturels 
proposés par la Commission Culture

Retour sur les évènements culturels de 2023
Cet été, le 29 août, c’est dans un climat très 
provençal que la fin des vacances a sonné 
avec la diffusion sous les étoiles de « La Gloire 
de mon père », une échappée aux senteurs 
très méditerranéennes et dépaysantes ! 
À l’aube de l’automne, le dimanche 17 
septembre en après-midi, les jardins de 
la Croix Blanche ont ouvert leurs portes 
au public pour une première édition des 
Journées Européennes du Patrimoine. 
Un après-midi convivial pendant lequel 
musique, culture et histoire étaient au 
rendez-vous avec le Groupe Oryon Trio 
et des bandes-son et vidéos retraçant 
l’histoire du Gâvre, travail des jeunes élus  
du CME 2019-2021. Une belle opportunité 

pour échanger, partager, redécouvrir et 
faire découvrir ce site emblématique de la 
commune racheté par la Mairie en 2021.
Le dimanche 12 novembre, c’est avec le 
spectacle « Moi moi moi » que la Compagnie 
Pied de Né était de retour au Gâvre. Public 
et artistes ont profité pleinement de la salle 
du Pontrais rénovée ! Un spectacle famille 
pêchu, enlevé et drôle pour petits et grands 
qui, tout en déclenchant rires et bonne 
humeur, a réuni 120 participants.
Le vendredi 22 décembre l’édition 2023 de 
la Fête des Lumières a clôturé la saison 
culturelle et l’année. Une fête du lien pour 
se retrouver dans la féerie de Noël, entre 
promenades en calèche, spectacle de feu

avec la Compagnie Gregam, jeux en bois, 
artisans locaux et venue du Père Noël : une 
flânerie hivernale et familiale toute en joie 
et en lumières, qui égaie la Place du Muguet 
de la magie de Noël.
La Commission Culture remercie tous les 
partenaires associés à l’organisation de ces 
manifestations ainsi que l’ensemble des 
agents de la commune. 

AGENDA 2024 : prenez date des prochains rendez-vous culturels
Jeudi 21 mars 2024 : La Grande Lessive « l’art éphémère ». Créations et dessins virevolteront au vent place du Muguet. La Grande Lessive 
de Printemps, événement artistique éphémère, aura pour thème « Faire des Bulles ? » (www.lagrandelessive.net, sources et ressources 
d’inspirations)
Vendredi 5 avril 2024 : Spectacle de Printemps, salle du Pontrais à 20h 
Samedi 31 août : Cinéma sous les étoiles. Rendez-vous à 19h30 sur le terrain des fêtes pour la traditionnelle séance de cinéma de plein air, 
précédée par son grand pique-nique familial.
Dimanche 22 septembre en après-midi, rendez-vous pour les Journées Européennes du Patrimoine, cour et jardin de la Croix Blanche. 
Dimanche 17 novembre : la salle du Pontrais accueillera petits et grands pour le spectacle famille, à 15h, histoire de saluer l’arrivée de 
l’automne.  
Vendredi 20 décembre : la Fête des lumières clôturera la saison culturelle, place du Muguet.

Cimetière 
Les travaux du cimetière se sont achevés en cette fin d’année.
Si vous êtes intéressés par des ateliers participatifs pour l’embellissement et l’entretien du cimetière, n’hésitez pas à vous faire 
connaître en Mairie.
Un temps sera envisagé au printemps et avant la Toussaint avec les services techniques de la commune.
Les dates seront indiquées au cimetière et sur le site internet de la Mairie   www.legavre.fr
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Assistantes 
maternelles
Les beaux jours nous ont permis de nous 
retrouver parfois au city stade. 
La rentrée de septembre peut être accom-
pagnée de quelques changements. Certains 
enfants accueillis ont pu retrouver à l’école 
des copains avec lesquels ils avaient joué 
lors de nos rencontres. C’est un des avan-
tages de ces moments collectifs ouverts  
à toutes et tous les assistant(e)s mater-
nel(le)s de la commune. Pour celles qui 
veulent nous rejoindre, il suffit de venir à la 
salle aux jours et horaires suivants.

Horaires de présence :
Mercredi, de 9h30 à 11h30, salle de l’étoile
Vendredi, de 9h à 10h45, salle de l’étoile
Nous vous souhaitons une excellente année.

Nouveaux commerçants

Cy’napses Conseil
Depuis sa création en août 2023, 
Cy’napses Conseil se présente comme 
un partenaire dévoué et attentif, prêt à 
accompagner les PME et les collectivi-
tés locales dans leurs projets informa-
tiques et de transformation digitale.
Cy’napses Conseil offre des services 
personnalisés pour optimiser les 
systèmes informatiques, renforcer les 
compétences des équipes et faciliter la 
transformation digitale. Notre approche 

unique combine une analyse approfon-
die des besoins de chaque client avec des 
solutions innovantes et durables.
Que vous soyez à la recherche d’une 
amélioration de vos infrastructures 
informatiques ou d’une transition vers le 
numérique, Cy’napses Conseil est votre 
partenaire de confiance pour un avenir 
numérique serein et performant.
Plongez avec nous dans cette nouvelle ère 
de la transformation digitale, et explorez 
comment votre entreprise ou collectivité 
peut s’épanouir et se développer dans le 
monde numérique.

Cyrille PETIT - Consultant fondateur

 cyrille.petit@cy-napses.fr 

 06 02 55 10 80

 cy napses conseil

Bar - tabac - presse Le P’tit Gâvrais
Bienvenue à Véronique et José qui 
ont repris le bar-tabac-presse le 25 
octobre à la suite de Manu et Tatiana.
Originaires du Lot-et-Garonne, forts de 
leur expérience, ils vous accueillent en 
maintenant une activité déjà connue (bar, 
tabac, presse) avec une volonté de déve-
loppement (cigarette électronique, vente 

de bijoux et cadeaux) et le développe-
ment d’une activité PMU courant janvier, 
susceptible de faire évoluer les horaires 
d’ouverture. 
Contact :  02 40 79 65 28 
Horaires : de 7h à 20h du lundi au samedi, 
fermé le mercredi, ouvert le dimanche de 
8h à 13h.
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Cinéma Saint-Laurent
Le cinéma Saint-Laurent vous propose la diffusion 
d’œuvres cinématographiques  « Grand Public », 
mais aussi régulièrement des films classés « Art et 
Essai », des films d’auteurs, des documentaires… 
Nous vous proposons des Ciné-débats en partena-
riat avec des associations locales et des animations 
tout au long de l’année.
Parmi les animations que le cinéma inclut dans sa 
programmation :
l  Tous les premiers lundis de chaque mois, une séance 

« RDV Art et Essai » souvent en VO.
l  Tous les premiers dimanches matin de chaque mois, une séance 

« Les P’tits au Ciné » adaptée au très jeune public à partir de 3 ans. 
La durée maximale est de 50 min et au tarif unique de 4 €.

l  Tous les derniers lundis de chaque mois, une séance « Ciné-
Séniors  ». Cette séance est ouverte à tous, au tarif unique de 
4,50 €.

l  La séance du dimanche matin est au tarif unique de 4 €. 
l  Les séances des mercredis et samedis après-midi sont au tarif 

unique de 5 €.
l  A chaque « Petites vacances scolaires », un Ciné-goûter est 

organisé. À l’issue de la projection, un goûter est offert à tous les 
enfants présents. Le tarif unique est de 4,50 €.

l  Pendant les petites vacances scolaires, une séance pour les 
enfants est proposée tous les après-midi.

Notre commission ANIMATION vous propose des animations autour 
de films cultes, avant-première, soirées à thèmes, à des tarifs 
préférentiels tout au long de l’année (soirée Halloween, Films de 
Noël, Saint Valentin…)

Vous pouvez louer la salle de cinéma pour vos assemblées 
générales, vos conférences, réunions de travail… Les tarifs sont 
consultables sur notre site.

NOUVEAU : Vous avez la possibilité de réserver votre confiserie 
directement sur notre site lors de votre réservation de place.
Nous vous proposons également la carte CinÉtoile. Il s’agit d’un 
porte-monnaie électronique vous permettant d’acheter vos places 
sur internet ou à la caisse du cinéma, et également de régler vos 
confiseries. Elle vous offre la possibilité de réserver ou payer vos 
places de cinéma au tarif préférentiel de 5 € au lieu de 6 €.

Vous pouvez suivre toutes ces activités, et retrouver tous nos 
programmes sur :

  www.cineblain.fr 

 Cinema St Laurent Blain

 cine.blain
Cinéma Saint Laurent - 9 Rue du 11 Novembre - 44130 BLAIN

 02 40 79 -1 91

Appel à candidatures 
1 vidéo pour (ré)ouvrir le salon de coiffure du Gâvre
Qui sera LE prochain coiffeur ou LA prochaine coiffeuse du Gâvre ? 
La commune et la Communauté de communes espérent pouvoir bientôt vous l’annoncer. 
Accompagnée d’un vidéaste professionnel, Pays de Blain Communauté vient de tourner une 
vidéo afin de trouver un remplaçant au salon de coiffure Ciseaux & compagnie qui a fermé 
en juin dernier : « Le potentiel de l’activité a été validé par l’étude de marché conduite par la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat à la demande de la commune du Gâvre. Par le biais de 
cette vidéo, nous espérons qu’un futur entrepreneur puisse se projeter… et passer le cap » 
explique Virginie SICHÈRE, développeuse économique 
et manager de centres-villes.

Vous êtes curieux ? Rdv sur nos réseaux sociaux 
pour découvrir prochainement la vidéo :

 @Pays de Blain Communauté
 @paysdeblain
 @paysdeblain

EN SAVOIR +
Contactez le service Développement économique 

 07 64 18 49 83 

 economie@paysdeblain.fr
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Le mot  
de  
votre 
député
Jean-Claude Raux
Chers habitantes et habitants de la 6e circonscription, 
Nous pouvons émettre bien des vœux pour l’année 
2024. 
Des vœux pour notre circonscription, qui couvre plus 
d’un tiers de la superficie de la Loire-Atlantique, où le 
mandat de député est une tâche aussi exigeante que 
passionnante  ! Avec mon équipe et ma suppléante, 
nous continuons à l’arpenter et à nous nourrir de 
toutes les rencontres - et nous attachons aussi à 
répondre à vos demandes. 
Des vœux pour que l’Assemblée Nationale puisse 
retrouver son rôle et connaître un peu moins de 
tumulte au sein de son hémicycle. Mais sachez que 
l’essentiel de notre rôle se joue entre les auditions, 
les commissions et le travail législatif. Les sujets qui 
nécessiteront notre engagement entier l’an prochain 
sont aussi nombreux que variés et les débats 
toujours nécessaires. Après la bataille perdue des 
retraites, ce sont les enjeux liés à la santé, l’éduca-
tion, le climat, l’eau ou encore la jeunesse qui m’oc-
cuperont encore au quotidien. 
Je profite de ce bulletin pour exprimer toute ma 
reconnaissance aux maires, adjoint-es, conseillers et 
conseillères. engagé-es sans relâche au service de 
nos 62 communes et pour vous souhaiter de bonnes 
fêtes de fin d’année et une très heureuse année 2024. 

Jean-Claude Raux

L’Université Permanente
Programme 2024 des Conférences de l’Antenne de Blain de l’Université 
Permanente - Cinéma Saint-Laurent le mardi à 14h30 :
09/01  Véronique MATHOT - Trois femmes écrivains en leur demeure : 

Virginia Woolf, Karen Blixen, George Sand
06/02  Gérard DABOUIS - Dans les situations médicales éthiquement diffi-

ciles, qui est légitime pour décider ?
12/03  Diane GOUARD - Le Jugement Dernier de Michel-Ange décrypté
09/04  David CAYLA - Le populisme marque-t-il la fin de la gouvernance 

néolibérale ?
14/05  DE GRISSAC Philippe - Nécessité de changer le rapport à la nature
11/06  SAUZEREAU Olivier - Sur la route de l’ombre de la lune à travers les 

États-Unis
L’adhésion annuelle de 25 € vous permet d’assister aux conférences propo-
sées à Blain, mais aussi à Nantes et dans les autres antennes de Loire 
Atlantique et de Vendée.
Entrée pour les non-adhérents : 6 €
Des cours, ateliers et sorties culturelles sont également organisés.
Quel que soit votre âge, votre parcours éducatif ou professionnel, rejoi-
gnez-nous pour cultiver votre curiosité !

Contacts :  Élisabeth WILLIS  06 73 71 88 76
 Marie-Odile MORANDEAU  07 70 54 87 96
  up.blain@univ-nantes.fr
  www.univ-nantes.fr/up/blain

Paroisse Notre Dame de la Paix sur Isac
Communauté Chrétienne Locale du Gâvre
Des changements pour la Paroisse avec 
l’arrivée de 2 nouveaux prêtres :
• Édouard ROBLOT, nouveau curé en rempla-
cement de Frédéric CAILLER nommé sur une 
autre paroisse
• Donatien M’BROH, prêtre coopérateur, 
arrivant de Côte d’Ivoire.
Une messe est toujours célébrée à Blain 
chaque dimanche à 11h et au Gâvre le 3e 
samedi du mois, à 18h.
Pour toutes les autres messes dans la 
paroisse, consulter le panneau d’affichage à 
l’extérieur de l’église.
Une messe est célébrée chaque vendredi 
matin à 9h au Gâvre. 

L’église du Gâvre est ouverte chaque jour, 
sauf le lundi.

Pour tout renseignement (demandes 
messes, catéchèse, sépultures…) :
Centre paroissial 14-16 rue Bizeul à Blain

 02 40 79 00 58  
Permanence 9h à 12h, tous les jours sauf 
dimanche et jour férié

 secteur.blain@orange.fr
Pour les baptêmes :

 06 51 55 39 62 

 secteur.blain.bapteme@orange.fr 

Le Secours Catholique organise des 
vendredis après-midi conviviaux, 
ouverts à tous, pour communiquer, se 
faire de nouvelles relations, se détendre 
(jeux, sorties…).
À partir de 14h30 le vendredi tous les 
15 jours (sans obligation de participer à 
toutes les rencontres) 

RDV 2024 : 
les 12 et 19 janvier, 

9 et 23 février, 
15 et 29 mars, 

 centre paroissial - 14 rue Bizeul - Blain 
 06 74 66 41 63 ou  06 99 06 26 69

12 avril, 
10 et 24 mai, 
7 et 21 juin, 



Al’Fa Répit 
Le Relais  
des Aidants
Vous accompagnez un proche en situa-
tion de dépendance ou atteint d’une 
maladie neuro évolutive : ALFa répit 
- Le relais des aidants est là pour vous 
accompagner.
Le relais des aidants, plateforme d’ac-
compagnement et de répit, financée par 
l’Agence Régionale de Santé, apporte un 
soutien aux proches aidants de personnes 
atteintes d’une maladie neuro-évolu-
tive  : maladie d’Alzheimer et apparentées, 
Parkinson, AVC… C’est un lieu d’écoute, 
d’information et de formations pour aider 
à comprendre la maladie et les comporte-
ments qui y sont liés et découvrir des outils 
pour éviter de s’épuiser. 

Nous pouvons vous rencontrer à votre 
domicile ou dans nos lieux de permanence.

Dans cette optique, nous proposons égale-
ment des activités : 
l  Ateliers Bien-être pour prendre soin de 

soi, 
l   Café Répit pour exprimer ses préoccupa-

tions en rencontrant d’autres aidants
l  Formations pour connaître la maladie 

pour mieux accompagner votre proche
l  Séjour répit pour partager du temps 

agréable avec son proche dans un cadre 
adapté et convivial,

l  Relayage pour vous permettre de vous 
absenter de votre domicile, 

l  Rencontres conviviales pour sortir 
de chez soi et rencontrer d’autres 
personnes.

l      …

Toutes nos activités sont sur réservation. 
Nous sommes à votre écoute, alors n’hési-
tez plus, appelez-nous !

IInfos pratiques
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AVF
Nouvel arrivant ou non dans les environs de 
Blain, vous pouvez être reçu à l’Accueil des Villes 
Françaises, 1 Rue du 11 Novembre à Blain, un lieu 
convivial, d’échanges, qui propose tout un panel 
d’ateliers (art floral, peinture huile, ou acrylique, 
tableau 3D, peinture porcelaine, carterie, jeux et 
diverses sorties). Nous sommes 280 AVF en France 
et nous avons pour mission de veiller à la bonne intégration des nouvelles familles, alors n’hésitez pas 
à venir ou à nous joindre  02 40 79 10 06   avf.blain@wanadoo.fr À très bientôt !

ADAR44
L’ADAR44 est la 1re association sur le département, selon le Conseil Départemental de Loire-
Atlantique. Notre association aide et accompagne à domicile les personnes âgées, retraitées, 
en situation de handicap et fragilisées par la maladie, depuis 1973. 
Nos services sont organisés de manière à permettre à nos bénéficiaires d’être acteurs de leur projet de 
vie et en société tout en contribuant pleinement à leur bien-être.  
Aussi, chaque année, ce sont plus de 10 000 personnes qui font appel aux savoirs et aux compétences 
de l’ADAR44. Pour garantir un service de proximité avec nos adhérents, l’association dispose de 11 
antennes de proximité réparties sur l’ensemble du département. La commune du Gâvre est desservie 
par notre Antenne de Nozay.    
Coordonnées 
Antenne de Nozay: Route de Nort-sur-Erdre, 44170 Nozay 
Accueil du public : lundi au vendredi de 8h à 12h, l’après-midi sur RDV à domicile 
Plus d’informations   www.adar44.com
Pour toute demande d’information sur nos services, le Coordinateur d’Aide à Domicile réalise une 
visite à domicile, gratuite, pour évaluer les besoins et vous renseigner sur le service le plus adapté à 
votre situation ou celle de votre proche. 
À très vite sur  relationclient@adar44.com ou  02 40 16 90 05 
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Dimanche 11 février 2024 
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Entrée 2€ / Pass week-end 3 € 
Comprenant un ticket de tombola 

(Gratuit – 14 ans) 

Organisé par l’association 
 « Bien-être & Zen Attitude » 

Contact : 06.02.59.87.96 
Mail : nathzenattitude2021@gmail.com 

Restauration 
Contact : 

 02 40 66 94 58 

 contact@alfarepit.fr

  www.alfarepit.fr

CONFÉRENCES ET 
ATELIERS GRATUITS

Samedi 10/02
11h  - Parcours de médium : 
8 clés pour développer votre 
médiumnité (Conf. Magali 
Maleingue)

14h - Présentation des  
grands principes de la 
morphopsychologie  
(Conf. Patrice Deniaud)

15h  - Soin énergétique  
collectif (Atelier Amandine 
Bouvier)

16h  - Méditation soin  
(Atelier Stéphanie Mirailles)

18h TIRAGE TOMBOLA

Dimanche 11/02
11h  - En savoir plus sur 
l’art-thérapie (Conf. Lucie 
Françonnet)

14h - Pratique du Gi Gong  
de la verticalité intérieure 
(Atelier Abi-Gaêlle Jehanne)

15h  - Votre année person-
nelle, quel programme pour 
2024 ? (Conf. Marie-France 
Morin)

17h  TIRAGE TOMBOLA


